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Chiffres clés

Degré de couverture : 			   Rapport entre les engagements de la Caisse et sa fortune
Performance nette :  			   Rendement net des placements réalisés par la Caisse
Ratio actifs/pensionnés : 		  Rapport entre le nombre d’assurés actifs et le nombre de pensionnés
Taux technique : 			   Taux d’intérêt utilisé pour déterminer la valeur actuelle des prestations futures
Réserve de fluctuation de valeur :	 Réserve constituée pour compenser les variations sur les marchés des capitaux

2,25%
Taux technique

(2024 : 2,25%)

84,1%
Niveau de réserve de
fluctuation de valeur

(en % de l’objectif fixé)
(2024 : 64,4%)

83,3%
Degré de couverture

(2024 : 80,5%)

5,92%
Performance nette

(2024 : 7,44%)

911
Assuré-e-s actifs-ves

(2024 : 843)

2,04
Ratio assuré-e-s 

actifs-ves/pensionné-e-s
(2024 : 1,93)

447
Pensionné-e-s

(2024 : 436)

253 Mio
Fortune au bilan (CHF)

(2024 : 240 mio)
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Message du Comité

La CPPVF a réalisé en 2025 une performance nette de 5,92% et clôture l’exercice avec un degré de couverture de 83,3%, soit 
supérieur au taux de couverture prévu par le chemin de recapitalisation de 73,3%. Grâce à cette nouvelle belle performance 
sur les marchés financiers, le Comité a ainsi pu décider de créditer un intérêt de 2% au total sur les avoirs de vieillesse des 
assurés actifs au 31 décembre 2025, soit supérieur au taux d’intérêt minimum LPP, applicable en 2025, qui est de 1,25%. 

Cette bonne performance a également permis d’alimenter la réserve de fluctuation de valeur de la Caisse. Le niveau de 
cette réserve est légèrement supérieur à celui atteint à fin 2021. Au vu de cet élément, le Comité a jugé prématuré d’octroyer 
un intérêt sur les avoirs de vieillesse supérieur à 2%. Il a, de même, estimé que les conditions financières de la Caisse ne 
permettaient pas d’octroyer une indexation des rentes ou une allocation unique aux bénéficiaires d’une pension de retraite. 
 
Comme déjà évoqué l’année dernière, un expert avait été mandaté pour effectuer une étude dite ALM, étude qui consiste 
à projeter l’évolution probable des placements et des engagements de la Caisse. Sur la base des résultats de cette étude, 
le Comité a retenu une nouvelle stratégie de placements pour sa fortune offrant une espérance de performance optimisée 
tout en diminuant légèrement le niveau de risque pris par la Caisse sur les marchés financiers. La mise en œuvre de cette 
nouvelle stratégie de placements devrait pouvoir intervenir dans le courant de l’exercice 2026. 

Cette année, le Comité a également introduit une nouvelle prestation dans le Règlement de prestations de la Caisse, avec 
effet au 1er janvier 2026. Cette prestation consiste au versement d’une prestation supplémentaire en cas de décès avant la 
retraite de CHF 3’000.- laquelle s’ajoutera aux prestations déjà octroyées selon le Règlement de prestations. L’introduction 
de cette prestation fait suite à la décision prise par les personnes concernées de liquider la Caisse au décès de l’adminis-
tration communale laquelle prévoyait notamment, moyennant une cotisation mensuelle, le versement, lors du décès des 
membres de la Caisse, d’une indemnité de CHF 3’000.-. La prestation introduite dans le Règlement de prestations de la 
Caisse n’engendre pas de prélèvement d’une cotisation supplémentaire.

La composition du Comité a évolué en 2025 puisque le mandat d’un représentant des assurés a pris fin le 30 novembre 
2025, date de sa démission. Comme elle est intervenue moins de six mois avant le renouvellement général du Comité pour 
une nouvelle législature, ce départ n’a pas conduit à l’organisation d’une élection complémentaire. Le Comité termine donc 
la législature, comme le permet le Règlement d’organisation, à 7 membres au lieu de 8.

La première partie de l’année 2026 sera consacrée notamment au renouvellement du Comité pour la législature 2026-2031. 

Enfin, au vu du succès rencontré en 2025, la Caisse continuera d’offrir, à deux reprises, en 2026, une formation d’une jour-
née aux assurés actifs pour les aider à planifier financièrement leur retraite et pouvoir l’aborder sereinement.

Le Comité tient à remercier les assurés et pensionnés de la Caisse ainsi que toutes les parties prenantes pour la confiance 
témoignée durant ces années. Il clôt la législature en ayant la satisfaction du devoir accompli et laisse la Caisse dans les 
meilleures conditions possibles pour affronter l’avenir.

Organisation
Le Comité est composé de manière paritaire. À la suite de la fin du mandat du représentant des assurés au 30 novembre 
2025, soit moins de six mois avant le début de la nouvelle législature, le Comité est composé, au 31 décembre 2025, des 
membres suivants.

Représentants des employeurs : 
					     M. Thierry STEIERT, Vice-président 
					     M. Laurent DIETRICH, membre 
					     M. Frédéric LAMPIN, membre 
					     M. Pascal WICHT, membre

Représentants des employés : 
					     Mme Aurélie OSSOLA, Présidente 
					     M. Lucas TERRAPON, membre 
					     M. Cédric JEANNERET, membre
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L'activité principale de la Commission de placements est la surveillance et la coordination auprès de 
trois mandataires auxquels un mandat de gestion a été confié par le Comité. Il s'agit de mandats 
balancés analogues, correspondant directement à l'allocation d’actifs, hormis les placements auprès 
des employeurs, l'infrastructure et l'immobilier suisse. Il s'agit de : 
 
Mandataires Depuis Autorisation 
- UBS 2008 FINMA 
- Edmond de Rothschild 2008 FINMA 
- Fondation IST 2017 FINMA 

 
Pour l'aider dans cette tâche, le Comité a choisi l'UBS comme dépositaire global (global custodian). 
Dans son mandat, cette société réalise la comptabilité-titres et fournit à la Commission de placements 
divers rapports mensuels d'analyse et de suivi. Ces rapports permettent non seulement de comparer 
chacun des mandats aux références retenues dans l’allocation d’actifs, mais également de les comparer 
entre eux sur une base identique. 
 
L'allocation d'actifs actuelle suit l'ALM retenue par le Comité le 22 janvier 2020. Cette ALM tient compte 
du prêt aux employeurs d'un montant de 56.8 millions, qui s'amortit par annuité fixe et dont le taux 
d'intérêt est de 4.25% soit l'espérance de rendement au moment où il a été convenu, le 1er janvier 2014. 
En 2024, le Comité a décidé de porter la marge tactique maximum des liquidités de 5% à 7%.  
 
Au 31 décembre, l’allocation basée sur les valeurs de marché se présente de la manière suivante :  
 

Liquidités

Placements auprès des employeurs

Obligations en CHF

Obligations en devises

Actions suisses

Actions étrangères

Immobilier suisse

Immobilier étranger

Alternatifs illiquides

Autres alternatifs

 

 
La CPPVF est affiliée au service d'analyse de la fondation Ethos ainsi qu’à Ethos Engagement Pool qui 
a pour objectif d'engager le dialogue avec les 100 plus grandes sociétés cotées en bourse pour renforcer 
la gouvernance d'entreprise, ainsi que la responsabilité environnementale et sociale. 

Le Comité a choisi de suivre les recommandations de vote d'Ethos pour l'exercice de son droit de vote 
lors des assemblées générales des sociétés suisses dont elle détient des titres, en application de l'article 
71a LPP. 
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Les mandataires ont tous confirmé qu'ils n'avaient touché aucune rétrocession en raison de leurs 
activités pour la CPPVF, ou, le cas échéant, les avaient systématiquement reversées à la Caisse. 

 
 
Les placements auprès des employeurs dépassent la limite usuelle de 10%. Ce dépassement n'est pas 
problématique compte tenu du fait que la CPPVF est une caisse publique et qu'elle bénéficie d'une 
garantie de la Ville de Fribourg conformément à l'article 54 alinéa 2 OPP2. 

 
Le principe d’une couverture à 97.5% contre le risque de 2 années consécutives de baisse importante 
du portefeuille est le critère déterminant l'objectif de la réserve de fluctuation de valeur. Compte tenu de 
l'allocation d’actifs, sa valeur cible actuelle est de 11.9% des engagements.  
 
Objectif de la réserve de fluctuation de valeur  
 

 
 
Situation comptable de la réserve de fluctuation de valeur 
 

 
 
Le résultat de l’exercice 2025 a entraîné une attribution à la réserve de fluctuation de valeur qui atteint 
désormais 84.1 % de son objectif (2024 : 64.4 %). 
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Attestation de l’expert

 

Pittet Associés SA 
Avenue de la Gare 10 - Case postale 1176 - CH-1001 Lausanne - T +41 58 100 5220 - info@pittet.net 
www.pittet.net 
 

 
 

  

 Caisse de prévoyance du personnel de la 
Ville de Fribourg 
c/o Retraites Populaires 
Division prévoyance et assurance 
Service gestion prévoyance professionnelle 
9, Caroline 
Case postale 288 
1001 Lausanne 

 
 4 mars 2026 

 

Contact : Vincent Abbet, 058 100 5225, v.abbet@pittet.net 

 
Caisse de prévoyance du personnel de la Ville de Fribourg (CPPVF) 
Validation des engagements de prévoyance au 31 décembre 2025 
 

Madame, Monsieur, 

Après avoir calculé et vérifié les capitaux de prévoyance ainsi que les provisions techniques 

de la Caisse de prévoyance du personnel de la Ville de Fribourg (CPPVF) au 31 décembre 

2025, nous sommes en mesure de vous confirmer que ceux-ci représentent un total de 

CHF 301'797'445.-, qui se décompose comme suit : 

a. Capitaux de prévoyance des assurés actifs 

b. Capitaux de prévoyance des bénéficiaires 

c. Provisions techniques 

131'143'365.- 

149'612'333.- 

21'041'747.- 

Capitaux de prévoyance et provisions techniques 301'797'445.- 

A l’annexe A, vous trouverez le montant des capitaux de prévoyance et des provisions 

techniques à fin 2025 et à fin 2024. Relevons que les résultats ont été déterminés 

conformément au règlement sur les passifs de nature actuarielle du 27 novembre 2024 

entré en vigueur au 31 décembre 2024. Les bases techniques appliquées sont les tables 

actuarielles LPP 2020 (P 2020) au taux d’intérêt technique de 2.25 %. 
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Les capitaux de prévoyance des assurés actifs correspondent aux capitaux épargne des 

assurés actifs à fin 2025. Ils tiennent également compte des exigences minimales de la Loi 

fédérale sur le libre passage dans la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et 

invalidité (LFLP). Un intérêt de 2.0 % a été crédité durant l’année 2025 sur les capitaux 

épargne des assurés actifs. Le contrôle de l’évolution du capital épargne est et reste du 

ressort de l’organe de révision (voir la prise de position de la CSEP sur la RA 40 adaptée 

("Recommandation d’audit suisse 40")). 

Les capitaux de prévoyance des bénéficiaires de pensions correspondent à la réserve 

mathématique des pensions versées et des expectatives de prestations y associés, 

comprenant également les avoirs de vieillesse pour les invalides temporaires. Nous avons 

vérifié que les réserves mathématiques transmises par la Caisse ont été correctement 

calculées au moyen des bases techniques applicables, et n’avons décelé aucune erreur. 

L’annexe B présente le regroupement par genre de pensions des réserves mathématiques 

déterminées selon les bases techniques applicables au 31 décembre 2025. 

En ce qui concerne les provisions techniques, le courrier de la Commission de Haute 

Surveillance (CHS) datant du 23 septembre 2016 concernant l’application correcte de la 

DTA 2 a été pris en compte dans la rédaction de ce courrier et pour la présentation des 

capitaux de prévoyance : 

• La provision de longévité a été constituée conformément au règlement sur les 

passifs de nature actuarielle applicable au 31 décembre 2025 : elle est égale à 2.5 % 

des capitaux de prévoyance des bénéficiaires (sans les pensions d'enfants ou 

d’orphelins, ni les avoirs de vieillesse des invalides temporaires) au 31 décembre 

2025. Cela correspond à un objectif de 0.5 % par année depuis l’année de projection 

des tables, à savoir 2020 pour les bases LPP 2020 (P 2020) appliquées.  

• Le tableau de l’annexe C présente le détail du calcul de la provision de fluctuation 

des risques. Ce calcul tient compte du contrat de réassurance stop loss conclu par 

la Caisse auprès de la compagnie d’assurances « Zurich » à partir du 1er janvier 2020. 

L’objectif de cette provision, défini dans le règlement sur les passifs de nature 

actuarielle, est de pouvoir faire face, avec les cotisations de risques encaissées, à 

une année de sinistralité exceptionnelle. Cet objectif est ainsi égal au plein de 

conservation, diminué de la cotisation théoriquement dévolue aux risques (estimée 

à 1.80 % des salaires sur la base de l’analyse des risques effectuée dans le cadre 

de l’expertise actuarielle au 31 décembre 2023), et augmenté de la prime de 

réassurance, soit un montant de CHF 453’531 compte tenu de la somme des 
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salaires assurés au 31 décembre 2025. Cet objectif est supérieur de CHF 23’134 à 

la provision constituée dans les comptes à fin 2024 (CHF 430’397). 

Le coût des sinistres a été estimé sur la base des indications reçues quant aux 

nouvelles invalidités et aux cas de décès d’actifs survenus en 2025 (quatre cas 

d’invalidité et quatre cas de décès d’actif). Selon cette estimation, le coût des 

nouveaux sinistres pour l’année 2025 est couvert par les cotisations de risques 

encaissées pour la même période, et l’excédent qui en découle permet d’alimenter 

la provision à hauteur de son nouvel objectif de 453’531 à fin 2025. 

• La provision pour maintien du taux de conversion a pour but de financer, lors de 

l’ouverture d’une pension de vieillesse, le capital de prévoyance supplémentaire 

éventuellement nécessaire pour couvrir la différence entre la réserve mathématique 

effectivement constituée, augmentée de la provision de longévité correspondante, 

et l’avoir de vieillesse libéré. Le montant de la provision a été évalué sur la base des 

départs en retraite attendus pour les cinq prochaines années. Ces départs ont été 

estimés en reprenant les hypothèses de probabilités de départs en retraite et de 

prise en capital (en l’occurrence 7.5 %) déterminées dans le cadre des projections 

actuarielles effectuées dans l’expertise actuarielle à fin 2023. De même, il a été fait 

l’hypothèse d’une croissance des salaires équivalente à celle du modèle de 

référence M01 de l’expertise actuarielle à fin 2023 (échelle de carrière + 1.25%) et 

d’un taux crédité sur les avoirs de vieillesse de 2.00 % (2.75 % pour les mesures 

transitoires). Sur cette base, l’objectif à fin 2025 de la provision pour maintien du 

taux de conversion s’élève à CHF 5’163'000. La hausse de cette provision par 

rapport à fin 2024 s’explique par l’évolution de l’effectif des assurés actifs. 

• Selon la définition de l’article 9 du règlement sur les passifs de nature actuarielle, la 

provision pour abaissement futur du taux d’intérêt technique est destinée à 

préfinancer le coût issu d’une baisse future du taux d’intérêt technique. Au 31 

décembre 2025, le montant de cette provision est nul, aucune baisse n’ayant été 

décidée par le comité de la Caisse.  

• Sur la base de l’article 10 du règlement sur les passifs de nature actuarielle, la 

Caisse a constitué une provision pour mesures transitoires destinée à financer les 

mesures d’atténuation consécutives au changement de plan de prévoyance 

(passage à la primauté des cotisations). Après prise en compte de l’évolution de 

l’effectif des assurés et compte tenu d’une rémunération égale au taux technique 

de 2.75 %, cette provision s’élève à CHF 11'744'117 au 31 décembre 2025, selon 

les informations individuelles transmises par vos soins. 
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• Aucune provision pour petit effectif de pensionnés (appelée aussi provision pour 

fluctuation des risques des bénéficiaires) n’est créée en raison de la taille jugée 

suffisante de l’effectif des bénéficiaires (environ 450 pensionnés). 

• Aucune indexation des pensions n’ayant été décidée, il n’y a dès lors pas lieu de 

constituer de provision pour adaptation future des pensions à fin 2025. 

• Il n’y a pas de prestations en suspens et latentes au 31 décembre 2025 qui seraient 

insuffisamment couvertes par la provision de fluctuation des risques figurant au 

bilan à son objectif. Pour cette raison, aucune provision pour prestations en suspens 

et latentes n’a été constitué. 

En espérant ainsi avoir répondu à vos attentes, nous vous prions d’agréer, Madame, 

Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

  

STÉPHANE RIESEN VINCENT ABBET 
Directeur général 
Expert agréé LPP, Actuaire ASA 

Fondé de pouvoir 
Expert agréé LPP, Actuaire ASA 

Annexes : ment. 
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CPPVF Annexe A

Capitaux de prévoyance et provisions techniques

Caisse de prévoyance du personnel de la Ville de Fribourg

31.12.2025 31.12.2024

Capital de prévoyance des assurés actifs 131'143'365 124'810'694 

Capital de prévoyance des bénéficiaires de rentes/pensions 1 149'612'333 149'571'718 

Capitaux de prévoyance 280'755'698 274'382'412 

Provision de fluctuation des risques 453'531 430'397 

Provision pour mesures transitoires 11'744'117 12'477'513 

Provision pour maintien du taux de conversion 5'163'000 4'734'000 

Provision de longévité 2 3'681'099 2'957'240 

Provision pour abaissement futur du taux technique (part actifs) 0 0 

Provision pour abaissement futur du taux technique (part bénéficiaires) 0 0 

Provisions techniques 21'041'747 20'599'150 

CAPITAUX DE PREVOYANCE ET PROVISIONS TECHNIQUES (CP) 301'797'445 294'981'562 

Remarque(s) :
1)

2)  

en CHF

Selon les tables actuarielles LPP 2020 (P 2020) au taux d'intérêt technique de 2.25%, y.c. les avoirs de vieillesse des invalides temporaires

0.50 % des capitaux de prévoyance des bénéficiaires de pensions (sans les enfants et les avoirs des invalides temporaires) depuis l'année de 
projection des tables
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CPPVF Annexe C

Données relatives à l'effectif des actifs 31.12.2025

Nombre d'assurés actifs 912

Somme des salaires assurés (SA) 50'787'300

Détermination de la provision de fluctuation des risques 31.12.2025

Plein de conservation en % des SA* 2.591 %

Plein de conservation en CHF 1'315'899

Prime d'assurance en % des SA* 0.103 %

Prime d'assurance en CHF 52'311

Taux de cotisation risques estimé 1.80 %

Cotisations risques estimées pour 2026 914'679

Coût estimé des sinistres ouverts en 2025 591'424

Montant cible de la provision de fluctuation des risques 453'531

Provision de fluctuation des risques constituée à fin 2024 430'397

Attribution de l'excédent sur risques pour 2025 23'134

Dissolution 0

Provision de fluctuation des risques au 31.12.2025 453'531

* selon le contrat de réassurance avec la Zurich en vigueur depuis le 01.01.2020.

Détermination de la provision de fluctuation des risques
au 31 décembre 2025
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RAPPORT DE L'ORGANE DE RÉVISION 

Au Comité de la Caisse de prévoyance du personnel de la Ville de Fribourg, Fribourg 

Rapport sur l’audit des comptes annuels 

Opinion d'Audit 

Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Caisse de prévoyance du personnel de la Ville 
de Fribourg (l'institution de prévoyance), comprenant le bilan au 31 décembre 2025, le compte d’ex-
ploitation pour l’exercice arrêté à cette date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des principales 
méthodes comptables. 

Selon notre appréciation, les comptes annuels sont conformes à la loi suisse à l’acte de fondation et 
aux règlements. 

Fondement de l’Opinion d’Audit 

Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit des états 
financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispositions et ces normes 
sont plus amplement décrites dans la section "Responsabilités de l’Organe de Révision relatives à 
l’Audit des Comptes Annuels" de notre rapport. Nous sommes indépendants de l’institution de pré-
voyance, conformément aux dispositions légales suisses et aux exigences de la profession, et avons 
satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces 
exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion d'audit. 

Autres Informations 

La responsabilité des autres informations incombe au Comité. Les autres informations 
comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à l’exception des comptes 
annuels et de notre rapport correspondant.  

Notre opinion d'audit sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et 
nous n’exprimerons aucune conclusion d’audit sous quelque forme que ce soit sur ces informations.  

Dans le cadre de notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres 
informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par rapport 
aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons acquises au cours de notre audit ou si elles 
semblent, par ailleurs, comporter des anomalies significatives.  

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les autres 
informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer. Nous n’avons 
aucune remarque à formuler à cet égard.  

Responsabilités du Comité relatives aux Comptes Annuels 

Le Comité est responsable de l’établissement des comptes annuels conformément aux dispositions 
légales, à l’acte de fondation et aux règlements. Il est en outre responsable des contrôles internes 
qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

BDO SA, dont le siège principal est à Zurich, est le membre suisse, juridiquement indépendant, du réseau international BDO.
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Responsabilités de l’Expert en Matière de Prévoyance Professionnelle relatives à l’Audit des 
Comptes Annuels 

Le Comité désigne pour la vérification un organe de révision et un expert en matière de prévoyance 
professionnelle. Celui-ci est responsable de l’évaluation des provisions nécessaires à la couverture 
des risques actuariels, constituées de capitaux de prévoyance et de provisions techniques. L’organe 
de révision n’a pas pour tâche de vérifier l’évaluation des capitaux de prévoyance et des provisions 
techniques conformément à l’art. 52c, al. 1, let. a, LPP. Par ailleurs, l’expert en matière de 
prévoyance professionnelle examine périodiquement, conformément à l’art. 52e, al. 1, LPP, si 
l’institution de prévoyance offre la garantie qu’elle peut remplir ses engagements et si les dispositions 
réglementaires de nature actuarielle relatives aux prestations et au financement sont conformes aux 
dispositions légales. 

Responsabilités de l’Organe de Révision relatives à l’Audit des Comptes Annuels 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d'audit. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra toujours de détecter une anomalie significative 
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement 
ou collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est 
disponible sur le site Internet d’EXPERTsuisse: http://expertsuisse.ch/fr-ch/rapport-de-revision-ins-
titutions-de-prevoyance. Cette description fait partie intégrante de notre rapport. 

Rapport sur d’Autres Obligations Légales et Réglementaires 

Le Comité répond de l’exécution de ses tâches légales et de la mise en œuvre des dispositions 
statutaires et réglementaires en matière d’organisation, de gestion et de placements. Nous avons 
procédé aux vérifications prescrites à l’art. 52c, al. 1, LPP et à l’art. 35 OPP 2. 

Nous avons vérifié si: 

• l’organisation et la gestion étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires et s’il
existait un contrôle interne adapté à la taille et à la complexité de l’institution de prévoyance;

• les placements étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires;

• les comptes de vieillesse LPP étaient conformes aux dispositions légales;

• les mesures destinées à garantir la loyauté dans l’administration de la fortune avaient été prises
et si le respect du devoir de loyauté et la divulgation des conflits d’intérêts étaient suffisamment
contrôlés par l’organe suprême;

• les fonds libres ou les participations aux excédents résultant des contrats d’assurance avaient
été utilisés conformément aux dispositions légales et réglementaires;

• les indications et informations exigées par la loi avaient été communiquées à l’autorité de sur-
veillance;

• les actes juridiques passés avec des personnes proches qui nous ont été annoncés garantissaient
les intérêts de l’institution de prévoyance.
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Les comptes annuels présentent un degré de couverture de 83.3% calculé selon l'art. 44 alinéa 1 OPP2. 
Ce taux est supérieur au taux de couverture global initial de 47.2% et au taux de couverture global 
annuel minimum de 73.3% défini dans le plan de financement approuvé par l'Autorité de surveillance  

Nous attestons que les dispositions légales, statutaires et réglementaires applicables en l’espèce ont 
été respectées.  

Nous recommandons d'approuver les comptes annuels qui vous sont soumis. 

Fribourg, le 24 avril 2026 

BDO SA 

Loïc Rossé 

Expert-réviseur agréé 

Jonathan Schmutz 

Réviseur responsable 
Expert-réviseur agréé 

Annexe 
Comptes annuels comprenant le bilan, le compte d’exploitation et l’annexe 
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Contact et information

Vous trouverez de nombreuses informations à l’adresse www.cppvf.ch.

N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement supplémentaire.

La CPPVF est gérée par 
Retraites Populaires 
 
Caroline 9 
Case postale 288 
1001 Lausanne 
Tél. : 021 348 21 11 
Fax : 021 348 21 69 
www.retraitespopulaires.ch

Caisse de prévoyance du 
personnel de la ville de 
Fribourg (CPPVF)

Place de l’Hôtel-de-Ville 3 
1700 Fribourg
 
cppvf@retraitespopulaires.ch 
www.cppvf.ch

Caisse de prévoyance 
du personnel de la
Ville de Fribourg

Gérée par


